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(54) Structure de support en éléments profilés

(57) La présente invention a pour objet une structu-
re de support en éléments profilés, montée sur dcs pou-
tres d'infrastructure (1).

Structure caractérisée en ce qu'elle est essentielle-
ment constituée par des éléments profilés (2, 3) présen-

tant des hauteurs différentes et une section transversale
en forme de chapeau, constante.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine du bâtiment, en particulier des bâti-
ments industriels ou d'habitation à structure métallique.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment, en particulier des bâtiments industriels ou
d'habitation à structure métallique et a pour objet une
structure de support en éléments profilés.
[0002] Actuellement, les structures de support de bâ-
timents à structure métallique, telles que les pannes
pour toitures, les lisses pour bardages, les solives pour
planchers, ainsi que tous les autres éléments structurels
porteurs, sont généralement réalisées sous forme de
profils de formes géométriques diverses, réalisés par
profilage à froid ou par laminage à chaud. A cet effet,
on distingue essentiellement deux types de profils, sui-
vant leur comportement mécanique, à savoir les profils
fermés en forme de tubes et les profils ouverts du type
profils en I, en C, en Z, etc...
[0003] Les profils fermés présentent une grande rigi-
dité en flexion dans les deux sens, ainsi qu'en torsion
et ne sont, de ce fait, pas exposés à un risque d'insta-
bilité par déversement. Par contre, les profils ouverts
présentent habituellement une importante rigidité en
flexion dans un sens, alors que dans l'autre sens cette
rigidité est faible. De même, la rigidité en torsion de tels
profils est également faible, occasionnant ainsi leur ins-
tabilité par déversement.
[0004] Pour l'obtention de caractéristiques mécani-
ques améliorées, en utilisant les gammes de produits
existant actuellement, il a été proposé d'assembler ces
produits, généralement de manière inversée. Ainsi, sont
réalisés des profils symétriques par assemblage de pro-
fils de base identiques dos à dos, ce qui a pour effet
d'améliorer leur comportement en torsion et/ou en
flexion.
[0005] Cependant, de tels modes de réalisation en-
traînent une augmentation substantielle du poids des
profils obtenus, de sorte qu'il subsiste un effet pénali-
sant par rapport à l'augmentation des performances ob-
tenues.
[0006] En outre, ces profils connus ne sont générale-
ment pas emboîtables en respectant une hauteur pré-
déterminée et doivent être reliés entre eux par un éclis-
sage, la hauteur des profils d'un type donné étant pra-
tiquement toujours identique. Un tel éclissage est réali-
sé par l'intermédiaire d'une pièce de section différente
rapportée entre les profils, généralement sur leur flanc
vertical, et présentant souvent des caractéristiques mé-
caniques inférieures à celles des profils qu'elle relie,
l'ensemble des efforts appliqués passant essentielle-
ment dans les moyens d'assemblage de l'éclisse et des
profils, à savoir dans des vis ou des boulons. Il en résulte
qu'une structure ainsi réalisée peut présenter des points
d'affaiblissement préjudiciable à leur bonne tenue dans
le temps sous toutes les conditions atmosphériques.
[0007] On connaît également, par US-A-4 106 253,
des liteaux métalliques sous forme de profilés, qui ne
peuvent pas s'emboîter, la continuité entre ces liteaux
étant assurée par l'intermédiaire d'éclisses intérieures.

[0008] Les profilés selon ce document sont très spé-
cifiques et servent uniquement à la fixation de tuiles en
toiture. Ils ne sont pas applicables à d'autres types de
couverture, ni aux contraintes liés à des bâtiments in-
dustriels, du fait qu'ils ne peuvent former une structure
de support pouvant être porteuse.
[0009] Par ailleurs, GB-A-269 203 décrit un dispositif
de fixation de plaques de verre qui assure une fonction
d'étanchéité et qui est essentiellement constitué par un
assemblage de profilés de nature différente, qui ne sont
en aucun cas emboîtables.
[0010] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une structure de support en
éléments profilés permettant l'obtention d'une continuité
de surface entre des profils aboutés, sans risque de dé-
formation sous charge et sans adjonction de pièce sup-
plémentaire.
[0011] A cet effet, la structure de support en éléments
profilés, montée sur des poutres d'infrastructure, est ca-
ractérisée en ce qu'elle est essentiellement constituée
par des éléments profilés présentant des hauteurs dif-
férentes et une section transversale en forme de cha-
peau, constante.
[0012] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de
réalisation préférés, donnés à titre d'exemples non limi-
tatifs, et expliqués avec référence aux dessins schéma-
tiques annexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'une struc-
ture de support conforme à l'invention ;
la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1 d'une variante de réalisation de l'invention ;
les figures 3 et 4 représentent, en perspective, deux
modes de réalisation de liaison entre des éléments
profilés ;
la figure 5 est une vue en perspective représentant
un montage de caisson, et
la figure 6 est une vue analogue à celle de la figure
4 représentant une variante de réalisation de l'ex-
trémité des éléments profilés.

[0013] Conformément à l'invention et comme le mon-
trent plus particulièrement, à titre d'exemple, les figures
1 et 2 des dessins annexés, la structure de support en
éléments profilés, qui est montée sur des poutres d'in-
frastructure 1, est essentiellement constituée par des
éléments profilés 2, 3 présentant des hauteurs différen-
tes et une section transversale en forme de chapeau,
constante.
[0014] Comme le montrent les figures des dessins an-
nexés, les éléments profilés 2 et 3 présentent une sec-
tion transversale identique en forme de chapeau, sec-
tion dont la plage 21, 31 est pourvue d'au moins un rai-
disseur 22, 32 et dont les âmes latérales 23, 33 sont
également pourvues chacune d'au moins un raidisseur
24, 34, les semelles 25, 35 étant pourvues chacune d'un
moyen extérieur de raidissage 26, 36. Ainsi, il est pos-
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sible de réaliser une continuité parfaite avec des profils
2 et 3 de hauteur identique ou variable, par chevauche-
ment ou emboîtement total ou partiel, les seuls décala-
ges en hauteur étant dus à l'épaisseur de la matière
constitutive desdits profils 2 et 3.
[0015] De préférence, la plage 21, 31 est pourvue de
deux raidisseurs 22, 32 en forme de nervures longitudi-
nales formant des sillons en U ou en V, ces nervures
longitudinales étant avantageusement disposées près
des plis de liaison aux âmes latérales 23, 33. Ainsi, il
subsiste entre les raidisseurs 22, 32 un espace libre
pouvant permettre, notamment, la fixation d'éléments
d'assemblage, tels que des boulons, des vis auto-tarau-
deuses, des clous. Les nervures longitudinales en for-
me de sillons en U ou en V constituant les raidisseurs
22, 32 permettent d'améliorer notablement la résistance
au voilement local de la plage 21, 31. Chaque raidisseur
24, 34 prévu dans les âmes latérales 23, 33 se présente
sous forme d'un épaulement ménagé dans lesdites
âmes 23, 33. Ainsi, les âmes latérales 23, 33 se présen-
tent sous forme de raidisseurs du type en Z.
[0016] Selon une caractéristique de l'invention, plu-
sieurs raidisseurs 24, 34 peuvent être prévus sur cha-
que âme latérale 23, 33. Un tel mode de réalisation per-
met l'obtention d'une résistance accrue contre le voile-
ment desdites âmes latérales.
[0017] Les raidisseurs 24, 34 des âmes latérales 23,
33 présentent, pour tous les profils 2, 3, une distance
constante par rapport à la plage 21, 31 correspondante
desdits profils 2, 3, les raidisseurs 22, 32 desdites pla-
ges 21, 31 étant disposés à intervalles constants et
identiques sur celles-ci. Ainsi, un profil 3 de relativement
faible hauteur (figures 1 et 4), peut s'appuyer sur un pro-
fil 2 de hauteur plus importante, les raidisseurs 34 des
âmes latérales 33 s'appuyant alors simplement sur les
raidisseurs 24 correspondants du profil 2 de plus grande
hauteur.
[0018] Enfin, les moyens extérieurs de raidissage 26
36 prévus sur les semelles 25, 35, prolongeant les ex-
trémités des âmes latérales 23, 33 du côté opposé à la
plage 21, 31, se présentent sous forme de bords rele-
vés. Ces bords relevés formant les moyens extérieurs
de raidissage 26, 36 ont pour effet d'accentuer la résis-
tance à la flexion et au voilement des semelles 25, 35.
[0019] L'assemblage de deux profils 2 et/ou 3de hau-
teurs identiques ou différentes peut ensuite être réalisé,
de manière connue, comme le montrent les figures 1 et
3, par boulonnage ou vissage au niveau des plages 21,
31. Le nombre de vis ou de boulons est fonction des
sollicitations auxquelles sont soumis les assemblages.
[0020] Un mode de réalisation d'une structure avec
emboîtement de profils de hauteurs différentes peut être
envisagé pour la réalisation de toitures ou de façades
sans création d'un décalage de niveau.
[0021] La fixation des profils 2, 3 conformes à l'inven-
tion sur les poutres d'infrastructure 1 peut être réalisée
par mise en oeuvre de boulons ou de vis auto-taraudeu-
ses fixant l'extrémité desdits profils 2, 3 à cette dite pou-

tre 1.
[0022] Comme le montre la figure 1 des dessins an-
nexés, une continuité sur appuis est obtenue par un
chevauchement des profils 2 et 3 avec prolongation de
part et d'autre des poutres 1 d'infrastructure. Le degré
de raideur d'assemblage peut être obtenu, soit en va-
riant la longueur des débords desdits profils sur les pou-
tres 1, soit en variant les hauteurs des profils 2 et 3.
[0023] La figure 2 des dessins annexés représente un
montage de profils 2, dans lequel lesdits profils 2 sont
aboutés au niveau de leur appui sur les poutres 1, le
liaisonnement entre les profils 2 étant assuré par l'inter-
médiaire d'une pièce d'appui et de fixation sur les pou-
tres 1, non représentée.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
chaque profil 2 peut être pourvu, dans les travées les
plus sollicitées, d'un profil de renforcement (3, ou autre)
de longueur variable en fonction du renforcement re-
cherché. Un tel renforcement peut être réalisé tout en
conservant l'alignement de la plage des profils, en agis-
sant uniquement sur leur longueur et sur leur hauteur.
[0025] La figure 5 des dessins annexés représente
une application de l'invention, dans laquelle un profil 2
est pourvu d'une portion de profil 2', appelée caisson,
fixée sous ses semelles 25, par l'intermédiaire des se-
melles 25' de cette portion de profil 2' au moyen de vis
auto-taraudeuses 4 ou analogues. Un tel montage per-
met l'accrochage de diverses charges telles que des
tuyauteries ou des canalisations dans des caissons pro-
filés.
[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention
et comme le montre la figure 6 des dessins annexés,
chaque extrémité des éléments profilés 2 et 3 est avan-
tageusement pourvue, outre de perçages techniques 5
à 7 assurant la continuité entre deux éléments profilés
2 et/ou 3, de deux perçages supplémentaires 8 et 9, res-
pectivement de plus grand diamètre et de plus faible dia-
mètre, le perçage 8 étant destiné à permettre le passage
d'un écrou ou d'une tête de vis et le perçage 9 étant
destiné au passage d'une tige filetée de vis, les diffé-
rents perçages 5 à 9 étant disposés de manière symé-
trique entre eux sur chaque extrémité. Ainsi, il est pos-
sible de réaliser, par exemple, le montage d'un premier
élément profilé 2 ou 3 sur un support (non représenté)
par l'intermédiaire d'une vis ou d'un boulon fixé dans le
perçage 9 dudit premier élément profilé 2 ou 3, le
deuxième élément profilé 2 ou 3 pouvant être superposé
sur l'extrémité du premier profilé 2 ou 3 avec correspon-
dance de leurs perçages 5 à 9 avec les perçages 9 à 5
du premier profilé, le perçage 8 de plus grand diamètre
du deuxième élément profilé 2 ou 3 se superposant à la
tête de vis ou autre, ayant servi à la fixation de l'extré-
mité du premier élément profilé 2 ou 3 en collaboration
avec le perçage de plus petit diamètre 9 de ladite extré-
mité.
[0027] Un tel mode de réalisation des extrémités des
éléments profilés 2 et 3 permet d'assurer une continuité
de fixation de ces éléments profilés lors de leur pose
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ainsi qu'un montage partiel au sol. Leur fixation définiti-
ve sur les supports de la structure ne nécessitent, de ce
fait, pas de manipulation complémentaire et/ou de dé-
montage partiel sur leur lieu d'assemblage.
[0028] Enfin, du fait d'une disposition parfaitement sy-
métrique des perçages 5 à 9, les éléments profilés 2 et
3 ne présentent plus de sens de pose imposé et sont
ainsi plus faciles à mettre en oeuvre.
[0029] Les profils 2 et 3 conforme à l'invention, qui
sont réalisés par profilage d'une bande de tôle, permet-
tent une adaptation des performances mécaniques aux
conditions d'emploi du produit. En effet, du fait de leur
forme géométrique et, en particulier, des dimensions
des parties constitutives, ils peuvent être optimalisés
pour assurer les performances mécaniques nécessai-
res, tant au niveau de la résistance et de la stabilité, que
de la rigidité, tout en étant d'un poids relativement faible.
[0030] Par ailleurs, ces profils permettent un assem-
blage facile en profils multiples, c'est-à-dire par emboî-
tement de profils de hauteurs différentes, sans création
de différences de niveaux ou de décalages. En outre, la
possibilité d'emboîtement permet d'assurer une conti-
nuité de profils ou un renforcement au niveau d'un ou
de plusieurs profils.
[0031] Enfin, du fait même de la constitution des pro-
fils à partir de tôles pliées, leur assemblage avec
d'autres profils, sur un support ou avec des moyens
d'écartement ou de liaisonnement, est facilité par la pos-
sibilité de mise en oeuvre de vis auto-taraudeuses ou
de boulons.
[0032] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser
des structures de support offrant des performances
adaptées aux conditions d'emploi spécifiques.
[0033] Ainsi, la forme géométrique des profils assure
les performances mécaniques optimales, tant au niveau
de la résistance et de la stabilité que de la rigidité, par
rapport au poids de la matière utilisée. En outre, un as-
semblage de profils de hauteurs différentes est facilité,
de même que la réalisation d'une continuité ou d'un ren-
forcement par emboîtement, ce avec utilisation de hau-
teurs de profils identiques ou différentes.
[0034] Enfin, l'assemblage de la structure conforme à
l'invention est facilité par l'utilisation possible de simples
vis auto-taraudeuses et la géométrie des profils favorise
l'accrochage de charges diverses.
[0035] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Structure de support en éléments profilés, montée
sur des poutres d'infrastructure (1), caractérisée

en ce qu'elle est essentiellement constituée par
des éléments profilés emboîtables (2, 3) présentant
des hauteurs différentes et une section transversale
en forme de chapeau, constante.

2. Structure, suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les éléments profilés (2 et 3) présentent
une section transversale identique en forme de cha-
peau, section dont la plage (21, 31) est pourvue
d'au moins un raidisseur (22, 32) et dont les âmes
latérales (23, 33) sont également pourvues chacu-
ne d'au moins un raidisseur (24, 34), les semelles
(25, 35) étant pourvues chacune d'un moyen exté-
rieur de raidissage (26, 36).

3. Structure, suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que la plage (21, 31) est pourvue de deux
raidisseurs (22, 32) en forme de nervures longitu-
dinales formant des sillons en U ou en V, ces ner-
vures longitudinales étant disposées près des plis
de liaison aux âmes latérales (23, 33).

4. Structure, suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que chaque raidisseur (24, 34) prévu dans
les âmes latérales (23, 33) se présente sous forme
d'un épaulement ménagé dans lesdites âmes (23,
33).

5. Structure, suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que plusieurs raidisseurs (24, 34) sont pré-
vus sur chaque âme latérale (23, 33).

6. Structure, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 et 5, caractérisée en ce que les raidisseurs
(24, 34) des âmes latérales (23, 33) présentent,
pour tous les profils (2, 3), une distance constante
par rapport à la plage (21, 31) correspondante des-
dits profils (2, 3), les raidisseurs (22, 32) desdites
plages (21, 31) étant disposés à intervalles cons-
tants et identiques sur celles-ci.

7. Structure, suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que les moyens extérieurs de raidissage (26
36) prévus sur les semelles (25, 35), prolongeant
les extrémités des âmes latérales (23, 33) du côté
opposé à la plage (21, 31), se présentent sous for-
me de bords relevés.

8. Structure, suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque profil (2) est pourvu, dans les
travées les plus sollicitées, d'un profil de renforce-
ment (3, ou autre) de longueur variable en fonction
du renforcement recherché.

9. Structure, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2 et 6, caractérisée en ce que chaque ex-
trémité des éléments profilés (2 et 3) est pourvue,
outre de perçages techniques (5 à 7) assurant la
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continuité entre deux éléments profilés (2 et/ou 3),
de deux perçages supplémentaires (8 et 9), respec-
tivement de plus grand diamètre et de plus faible
diamètre, le perçage (8) étant destiné à permettre
le passage d'un écrou ou d'une tête de vis et le per-
çage (9) étant destiné au passage d'une tige filetée
de vis, les différents perçages (5 à 9) étant disposés
de manière symétrique entre eux sur chaque extré-
mité.
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